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Introduction

L’activité d’assurance s’inscrit dans un nouvel environnement. La libéralisation
croissante des marchés a conduit à l’abandon progressif de la plupart des mesures de
contrôle a priori des produits et des tarifs en faveur d’un contrôle a posteriori ; la

concentration et l’internationalisation des compagnies d’assurance ont rendu
nécessaires une compréhension mutuelle plus grande et une coopération plus étroite
entre les autorités de contrôle des différents pays. Par ailleurs, les autorités de contrôle

ont dû répondre au défi posé par la convergence accrue entre les différents secteurs
financiers – banques, assurance, titres et pensions – en définissant des règles de
solvabilité pour les groupes d’assurance et les conglomérats financiers et en coopérant

étroitement voir en fusionnant avec les autorités de contrôle des autres secteurs
financiers. Enfin, la prise en considération des nouveaux risques émergents a été

indispensable et la protection des assurés a parfois été renforcée par la mise en place
d’un niveau supplémentaire de garantie, les fonds généraux de protection des assurés.

Le contrôle de la solvabilité des compagnies d’assurance évolue en réponse. Pour

mieux en saisir les changements et les atouts, il est nécessaire de comprendre comment
les autorités de contrôle ont mesuré la solidité financière des entreprises jusqu’à nos
jours, c’est à dire de connaître les règles de solvabilité. Ce rapport a été rédigé par un

expert en assurances, Monsieur BELLANDO, précédent président du Comité des
Assurances à l’OCDE et secrétaire général de l’autorité de contrôle française. Elle a
pour but de compléter la récente publication de l’OCDE sur la Solvabilité des

compagnies d’assurance qui présente les contributions des 30 pays de l’OCDE sur le
contrôle de la solvabilité ainsi qu’une analyse comparative des différents systèmes.
Cette étude est publiée par la Division des affaires financières de la Direction des

affaires financières, fiscales et des entreprises. Comme le rapport ne contient pas
uniquement des faits et analyses, il convient de préciser que les opinions exprimées ne
reflètent pas nécessairement les opinions des États membres de l’OCDE ou du

Secrétariat, mais uniquement les vues du consultant.
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Synthèse

La nécessité d’une protection particulière des preneurs d’assurance est
aujourd’hui universellement reconnue.

La cour de justice des Communautés européennes (CJCE) a motivé quatre
fois cette nécessité dans des arrêts rendus le 4 décembre 1986.

1. La présentation de l’assurance est très spécifique car elle est liée à des
événements futurs dont la survenance reste incertaine à la date de la
conclusion du contrat.

2. La situation de l’assuré peut devenir précaire si, après un sinistre, il n’en
obtient pas le dédommagement.

3. Il est extrêmement difficile à l’assuré d’apprécier les clauses du contrat et
les perspectives d’évolution de la situation financière de l’assureur.

4. Compte tenu que l’assurance est devenue un phénomène de masse, la
sauvegarde des intérêts des tiers est tout aussi essentielle.

Cette protection s’organise généralement autour d’une réglementation et
d’un contrôle.

La réglementation est l’ensemble des règles auxquelles sont assujetties
les entreprises d’assurance en tant que telles, ces règles étant fixées en
considération du rôle que ces entreprises doivent tenir dans la société et des
objectifs qu’elles doivent atteindre.

Plus ou moins détaillée suivant les pays, elle vise les produits
d’assurance, leur distribution, les entreprises d’assurance, leurs dirigeants, les
modalités de la surveillance des uns et des autres, l’organisation des marchés
et de la concurrence, etc.

Le contrôle est la surveillance des entreprises confiée sous des formes
variées à l’État et parfois partiellement déléguée au secteur privé.
L’Administration a généralement le pouvoir d’autoriser les entreprises à
fonctionner et celui de leur retirer cette autorisation. Elle peut s’adresser à
l’autorité judiciaire lorsqu’elle constate des infractions ; le plus souvent, elle
dispose aussi de sanctions administratives plus ou moins rigoureuses.
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Le contrôle doit veiller au respect par les entreprises des lois et
règlements applicables à l’assurance. Il veille notamment à ce que les
entreprises d’assurance :

● respectent les engagements (c’est-à-dire les promesses) contractuels
qu’elles ont pris à l’égard des assurés (contrôle juridique),

● soient financièrement en mesure de tenir à tout moment leurs
engagements (contrôle de solvabilité).

La réglementation doit mettre les contrôleurs en situation de bien
remplir leur mission, en leur donnant :

● des garanties d’indépendance par rapport aux entités surveillées (et leurs
associations) et par rapport aux pouvoirs politiques et économiques. Des
mesures spécifiques doivent notamment concerner le recrutement et l’avan-
cement des contrôleurs, ainsi que leur « pantouflage » dans le secteur privé ;

● des pouvoirs d’intervention efficaces, susceptibles de jouer de façon
préventive ;

● des moyens matériels appropriés.

Une entreprise d’assurance est considérée comme solvable dès lors
qu’elle dispose des ressources nécessaires pour honorer, à toute époque et en
toutes circonstances1, ses engagements contractuels envers ses assurés et les
autres bénéficiaires de contrats.

Or les entreprises d’assurance sont exposées à des risques susceptibles
de mettre en péril leur capacité à tenir leurs engagements. L’analyse des
causes d’un certain nombre de défaillances dans le monde d’entreprises
d’assurance montrent qu’elles sont imputables essentiellement à une sous-
tarification, un sous-provisionnement, la dépréciation (ou même le
détournement) de certains placements, la faillite de certains partenaires
débiteurs (courtiers, réassureurs), l’incompétence des dirigeants ou encore
l’insuffisance des outils donnés aux contrôleurs.

Les règlements et les contrôles ont pour objectif la prévention de ces
risques, ainsi que la limitation et la réparation de leurs effets.

Le premier chapitre du présent rapport analyse ces risques et leurs remèdes,
le second présente une synthèse du dispositif prudentiel mis en place dans les
différents pays pour préserver les droits des assurés, le troisième traite des
entreprises en difficulté financière malgré les réglementations et les contrôles.

1. C’est une vision prudentielle. Une compagnie doit être en mesure de faire face à des
événements tels que les attentats du 11 septembre qui n’étaient pourtant pas
prévisibles, sinon de telles situations pourraient engendrer une faillite du secteur. 
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